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Deux cas de 
figure : 

 
 

 
Présence 

d’une Démence 
 

Absence 
de Démence 

  
 

 
 

 

Référence 
à la 

Classification 
Internationale 
des Maladies 

(CIM 10) 

 

F00-F99 - Chapitre V 
Troubles mentaux et du 

comportement 

Troubles du développement 
psychologique 

F00-F09 
Troubles mentaux organiques, 

y compris les troubles 
symptomatiques 

 
F00 - Démence de la 
maladie d'Alzheimer 

 
F00.0 Démence de la maladie 
d'Alzheimer, à début précoce 
F00.1 Démence de la maladie 
d'Alzheimer, à début tardif 
F00.2 Démence de la maladie 
d'Alzheimer, forme atypique ou 
mixte 
F00.9 Démence de la maladie 
d'Alzheimer, sans précision 

G00-G99 - Chapitre VI 
Maladies du système 

nerveux 
 

G30-G32 
Autres affections 

dégénératives du système 
nerveux 

 
G30 

Maladie d'Alzheimer 
Formes sénile 
et présénile 

 
 

G30.0 Maladie d'Alzheimer à 
début précoce 
G30.1 Maladie d'Alzheimer à 
début tardif 
G30.8 Autres formes de la 
maladie d'Alzheimer 
G30.9 Maladie d'Alzheimer, 
sans précision 

  
 

 

 
 

 
Référence 
à la NGAP 

 

 AMI 1 (*) AIS 3 (**) 

 
(*) NGAP – Chapitre 1 – Article 10 : Administration et surveillance d'une thérapeutique orale 
au domicile des patients présentant des troubles psychiatriques, avec établissement d'une 
fiche de surveillance: AMI 1 par passage. Au delà du premier mois, AMI 1E par passage. 
 
(**) Haute Autorité de Santé – Guides ALD - ALD n° 15 - Liste des actes et prestations sur la 
maladie d'Alzheimer et autres démences (Mai 2009) Page 4 : Soins infirmiers : En fonction 
du plan de soins et d’aide. 
 

 Penser le cas échéant à faire préciser sur la prescription médicale 
"Administration du traitement chez un patient atteint de démence de la 
maladie Alzheimer". 


